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Protection juridique 
et sécurité affective…
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 « Maman veille sur moi », déclare 
une résidente très âgée impatiente de 
rentrer à la maison où celle-ci est suppo-
sée l’attendre. Jugeant nécessaire d’in-
tégrer les problèmes de la représentation 
juridique d’un parent à la question plus 
vaste de sa protection affective, nous nous 
sommes demandé pourquoi cette notion 
est si peu présente dans la pensée d’un 
auteur aussi averti de l’état de dépendance 
que Winnicott. Ce mot ne figure en effet 
dans aucun de ses textes majeurs sur le 
rôle de l’environnement dans le développe-
ment affectif de l’enfant, y compris durant 
la période où il est, à l’instar d’un grand 
vieillard, assurément le plus vulnérable. 
Pour Winnicott, à ce stade, la principale 
fonction de la mère est de procurer à son 
enfant des expériences de satisfaction et 
de frustration, et de lui assurer un environ-
nement suffisamment bon et stable pour se 
prêter à une relation hostile, voire cruelle. 
Dès lors, il ne saurait être question de sa 
part de protection mais d’adaptation.
Cette interprétation, qui combine les vues 
de Mélanie Klein sur le monde interne 
avec l’importance qu’attachait Winnicott 
à l’environnement, suscite une première 
remarque. Derrière l’adaptation à la réalité 
extérieure visée par la protection juridique 
du parent se profile une réalité d’une 
autre nature appartenant à la personne 
demandeuse de la mesure, qui fait de la 
protection la réponse à une expérience ins-
tinctuelle et conflictuelle qui lui est propre. 
De ce point de vue, le cadre légal instauré 
par le juge des tutelles apparaît comme un 
dispositif de protection mutuelle vis-à-vis 
des pensées de persécution qui menacent 

Le degré de vulnérabilité d’une personne démente ne 
préjuge pas de la complexité de la question de sa protection. 
Il n’existe en effet pas de véritable relation de protection sans 
acceptation de l’ambivalence, c’est-à-dire la part d’agressivité 
dans l’amour.

la relation, en écartant d’abord tout risque 
d’abus ou de carence d’ordre matériel. Il 
risque en revanche d’organiser une adap-
tation de surface, coupée des affects réels 
de chacun, tandis que le choix du recours 
à un mandataire extérieur à la famille 
conduit à détourner de part et d’autre la 
projection de l’hostilité sur ce tiers (voir 
aussi l’article de C.  Hazif-Thomas, p. 72).
Une telle approche détache la protection 
juridique des éléments libidinaux,  agressifs 
et haineux appartenant à la réalité  intérieure 
des personnes engagées dans la relation, à 
la manière d’une défense normative dont 
la fonction serait analogue à celle du faux 
self vis-à-vis du self qualifié de vrai ou 
d’authentique (voir l’encadré, p. 68).

LE RÔLE PROTECTEUR DU FAUX-SELF
Si l’on place avec Winnicott (1960) le faux 
self du côté de l’adaptation aux exigences 
de l’environnement, par opposition au vrai 
self qui vit les expériences instinctuelles 
(1) avec le caractère réel et personnel qui 
leur est propre, la protection du parent 
appartient bien au premier. N’est-ce pas 
pour devancer la difficulté du financement 
d’un hébergement, permettre au notaire 
de liquider une succession ou vendre un 
bien coûtant davantage qu’il ne rapporte 
que, le plus souvent, la famille entre-
prend les démarches visant à protéger 
son parent ? Tel est aussi le cas d’une 
protection demandée pour mettre fin à 
un abus financier. Mais si l’on considère 
que les incapacités du parent et sa vul-
nérabilité étaient déjà connues de ses 
proches, on doit s’interroger sur la por-
tée réelle des motifs en question. Rien 
n’empêche de penser que leur contenu 
opératoire recouvre des expériences et 
des angoisses auxquelles la famille a évité 
jusqu’ici de se confronter, comme si elle 
ne pouvait plus le faire que sous couvert 
de la protection fournie par la loi. En ce 
sens, aucun motif ne se laisse réduire à 
son contenu manifeste adaptatif.
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protection peut craindre que sa haine soit 
plus grande que son amour. Sa culpabilité 
peut aller jusqu’à le faire se conformer 
aux désirs de son parent même lorsqu’ils 
sont en contradiction avec son mandat de 
protection, comme la vignette suivante en 
apporte l’illustration.

L’ÉCHEC D’UNE HABILITATION 
FAMILIALE
« J’ai vécu dans le déni de la réalité. J’ai 
dissimulé des dettes à ma femme pour 
financer le séjour de ma mère dans un éta-
blissement d’hébergement pour personne 
âgée dépendante (Ehpad) bien au-dessus 
de ses moyens. Moi qui ai pourtant réussi 
ma carrière d’expert-comptable, je n’ai pas 
agi en homme responsable. » C’est ainsi 
que se présente Albert qui partage depuis 
trois ans avec son frère cadet l’habilita-
tion familiale de leur mère (2). Lorsqu’il 
a révélé à son épouse l’ampleur des prêts 
qu’il devait rembourser, il a pensé qu’elle 
pouvait bien le mettre à la porte. Non 
seulement elle ne l’a pas fait mais elle 
s’est proposé de l’aider financièrement 
à condition qu’il s’organise pour sortir de 
cette situation, ce qu’il a entrepris tout 
en faisant en parallèle la demande d’un 
soutien psychothérapique.
« Il faut que j’abandonne cette posture 
de bon petit garçon soumis qui dit oui à 
sa mère », observe-t-il. Cette dernière 
continue de refuser chaque fois qu’il tente 
de la convaincre de changer d’établisse-
ment pour un plus économique. Quant à 
son frère, il n’aurait voulu jusqu’ici rien 
entendre, s’étant déclaré d’emblée inca-
pable de participer aux frais de cet héber-
gement. Albert n’a pourtant pas toujours 

été aussi tolérant vis-à-vis des excès de 
sa mère. Après avoir souffert toute son 
enfance du même dénigrement violent 
qu’elle portait à son père, été affecté par 
la préférence ouverte qu’elle accordait 
à son frère, sitôt majeur, Albert a rompu 
avec ses parents, bien décidé à réussir 
sa vie. Il a fallu que sa mère, devenue 
veuve, perde son autonomie physique et 
psychique pour qu’alerté par son frère, 
il s’en rapproche et fasse une demande 
d’habilitation familiale.
Devant le juge des tutelles, sa mère lui 
a déclaré : « J’aimerais bien que tu me 
protèges ». Albert commente avoir immé-
diatement pensé : « Tu pourrais faire ça 
pour ta mère. » Le jugement rendu, il a pris 
seul en charge la gestion financière de sa 
mère et « croyant agir pour son bien », a 
comblé l’écart entre sa pension de retraite 
et le montant de son hébergement, en 
vidant son propre compte en banque puis 
en multipliant les emprunts. Après une 
fuite en avant de trois ans, talonné par les 
dettes, Albert lui a trouvé un Ehpad moins 
coûteux, mais elle n’a rien voulu entendre. 
Il constate : « Ce n’est pas facile d’avoir 
de l’autorité sur sa mère. »
Aujourd’hui, Albert veut « dénouer entre 
sa mère et lui ce lien d’argent » dont le 
caractère persécuteur lui rappelle le 
couple de ses parents. Chacun d’eux avait 
souffert dans l’enfance de privations à la 
fois affectives et matérielles et réagi de 
manière opposée. Son père était devenu 
économe et sa mère ne se refusait rien, 
au point d’épuiser rapidement les éco-
nomies laissées à sa mort par son mari. 
« Tout dépenser est une sorte de pathologie 
familiale, une façon de déprécier l’argent », 
ajoute Albert avec justesse. Depuis qu’il a 
entrepris de redresser sa situation finan-
cière personnelle, il a contacté le juge des 
tutelles pour lui exposer la situation de 
sa mère. Il a demandé que l’habilitation 
familiale lui soit retirée et que soit désigné 
un mandataire extérieur. Dans l’attente de 
la réponse, il a obtenu de son frère qu’il 
assume seul la gestion de l’hébergement 
de leur mère.
Pour K. Abraham (1925), élève de Freud 
à qui l’on doit la description des étapes 
du développement de la libido – sou-
vent qualifiées de stades –, « les traits 
qui appartiennent au tableau clinique du 
caractère anal s’élaborent sur les ruines 
d’un érotisme oral dont le développement 
fut contrarié. » Avec l’épreuve du sevrage, 
la satisfaction pulsionnelle est contrainte 
de se déplacer sur l’érotisme anal dont 

Il est remarquable que dans son livre De la 
pédiatrie à la psychanalyse, ce soit à pro-
pos de la relation du faux self avec le self 
authentique que Winnicott (1955) utilise 
la notion de protection : « [le faux self] le 
cache et le protège, réagit aux carences 
d’adaptation, et institue un schéma cor-
respondant au schéma de carence de 
 l’environnement. » Que la protection juri-
dique ne serve pas à cacher cette carence 
mais à la prévenir n’y change rien puisque 
la mesure choisie est censée prévenir toute 
nouvelle faille. Il importe de rappeler ici 
qu’une telle conception ne disqualifie ni le 
faux self ni la protection qui en émane et 
l’on peut même se demander si la survie 
du self authentique ne dépend pas des 
compromis assurés par le premier, quelle 
que soit d’un point de vue instinctuel leur 
allure irréelle et trompeuse.
Ce caractère irréel, et au fond insatisfai-
sant, n’échappe pas au proche mandataire. 
Il sent que le respect du cadre de sa ges-
tion laisse de côté une part importante de 
ce qu’elle lui fait vivre : sa colère à l’égard 
du parent qui ne lui témoigne aucune 
gratitude tandis qu’il loue tel(le) frère ou 
sœur dont il reçoit en fait peu de visites ; 
l’hostilité sinon la suspicion que lui vaut 
sa gestion de la part du reste de la famille ; 
l’angoisse de commettre une faute qui le 
libérerait de la culpabilité d’avoir reçu ce 
mandat. Il se remémore aussi les carences 
passées qu’il a lui-même subies et les 
colères qu’il n’a pas été capable d’expri-
mer lorsqu’est survenue une séparation 
ou un divorce. Le degré d’intégration de 
ces expériences varie pour chacun et s’il 
n’a pas suffisamment élaboré sa position 
dépressive, l’aidant chargé du mandat de 

La théorie du soi (self) selon Winnicott
Freud considérait le Moi comme la partie du Ça qui, au cours de la formation de l’appareil 
psychique, s’est différenciée en recevant les perceptions venues du monde extérieur. Winnicott a 
repris cette conception à sa manière et avec ses propres mots, en décomposant le soi en faux et 
vrai self selon le rapport qu’entretient chacun d’eux avec l’environnement.

– Le faux self assure l’adaptation du Soi dans le sens d’un conformisme en faisant usage des 
mécanismes de défense, en premier la répression des affects et le retournement contre soi de 
l’agressivité. Il assure la double fonction de cacher le vrai self et d’établir des compromis à visée 
purement adaptative.

– Le vrai self est au contact de « la vie instinctuelle » encore dite pulsionnelle, notamment des 
réactions à la frustration (haine, colère) engendrant à leur tour de l’angoisse, sur le modèle de 
l’inquiétude de la position dépressive. C’est pourquoi l’expérience du vrai self mérite le qualificatif 
de réelle par opposition au caractère vain et artificiel de la vie en faux self. Il existe différents 
degrés de faux self, entre le compromis sans lequel Winnicott estimait qu’il est impossible de 
vivre et le clivage total.

On peut retenir, en ce qui nous concerne, que l’entrée d’une personne en Ehpad s’accompagne 
d’une crise révélatrice du vrai self sans laquelle il n’y a pas d’intégration, au sens d’un 
rapprochement des contraires, qui ne peut pas s’opérer s’ils ne sont pas réellement vécus, mais 
une fausse adaptation du registre de la soumission.
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les deux composantes de la rétention 
et de l’expulsion se conjuguent dans le 
contrôle de l’agressivité et son retourne-
ment contre soi. Albert, qui se qualifie lui-
même de masochiste, est un bon exemple 
de ce mécanisme. Mais pour notre propos 
actuel, c’est moins sur ces mouvements 
pulsionnels proprement dits que sur le 
rôle attendu de la protection juridique 
qu’il convient de s’arrêter.

Tout s’est passé comme s’il avait attendu 
de l’habilitation familiale qu’elle fasse 
disparaître l’ambivalence accumulée dans 
son enfance pour laisser place à ce qui 
allait lui permettre de se sentir bon à 
l’égard de sa mère. Or, non seulement il 
n’a pas su véritablement protéger sa mère, 
dont l’avenir est désormais incertain, mais 
ce qu’il a cru bon pour elle s’est aussi 
révélée mauvais pour lui. En termes psy-
chanalytiques, la menace toujours actuelle 
engendrée par son hostilité envers sa mère 
a été telle qu’elle ne lui a pas permis de 
prendre, dans la mesure de protection, à 
la fois le bon de la capacité de répondre 
aux besoins de sa mère et le mauvais des 
conséquences de ses limites personnelles. 
Aucune mesure juridique ne saurait à 
elle seule réaliser cette intégration, qui 
concerne sa colère passée et non celle, 
actuelle, de son épouse ou de son frère.

PROTÉGER UN PARENT DÉMENT
Le degré de vulnérabilité d’une personne 
démente ne préjuge donc pas de la com-
plexité de la question de sa protection. 
D’abord parce que, comme l’ont récem-
ment montré Le Glaz et col. (2021), la 
notion de vulnérabilité relève davantage 
de critères idéologiques ou sociétaux que 
médicaux ; ensuite parce qu’elle interagit 
avec la dépendance qu’elle contribue à 
majorer ; enfin parce que cette fragilité est 
partagée avec l’entourage du patient et en 
premier lieu avec son aidant principal. L’in-
ventaire désormais bien connu du fardeau 
physique et psychique de ce dernier (voir 
aussi l’article de C. Louchard-Chardon, 
p. 24), son agressivité et parfois même sa 
violence vis-à-vis de son proche malade 
donnent à la protection une signification 

singulière où il n’est plus question des 
biens mais des personnes. La clinique de 
la relation d’aide abonde en expériences 
de cet ordre pouvant aller jusqu’à l’ho-
micide-suicide dont le motif soi-disant 
compassionnel recouvre l’effondrement 
intérieur de l’aidant.
Si la protection juridique joue dans ce 
contexte un rôle défensif, c’est donc aussi 
en protégeant la famille de la persécution 

par son parent. On connaît le potentiel 
traumatique de l’évolution démentielle des 
affections neurodégénératives et le recours 
des proches aux défenses primaires mais 
efficaces que sont le clivage et le déni, 
qui portent sur les manifestations de la 
maladie mais aussi sur la réalité interne 
de l’aidant. Ne plus reconnaître dans le 
parent dément celui dont on préfère garder 
l’image intacte va à l’encontre de tout 
travail d’intégration des pensées hostiles 
visant le parent réel. Toutes les condi-
tions sont réunies pour que la protection 
juridique installe ou renforce un faux self 
familial parfaitement opératoire, c’est-à-
dire adapté aux nécessités de la réalité 
concrète, mais qui place définitivement le 
parent âgé dans « l’incapacité d’exprimer 
sa volonté », selon les termes de la loi. Or 
cette incapacité, qui est le critère retenu 
pour prononcer une habilitation familiale 
(2) ou une tutelle, ne relève pas seulement 
du diagnostic et peut poser au médecin 
certificateur un sérieux problème d’ordre 
clinique et éthique.
De là découle le fait que, dans certains cas, 
la mise en place d’une protection juridique 
lève de part et d’autre une barrière et per-
mette des expériences émotionnelles que 
personne n’attendait plus, se rattachant 
incontestablement à leur self authentique. 
Ces éprouvés, qui contrastent parfois avec 
des années de distance et de neutralité, 
se caractérisent par le rétablissement de 
relations familiales où cohabitent le bon et 
le mauvais, la satisfaction et la frustration. 
Dans un tel contexte, une patiente nous 
confie qu’elle a entendu pour la première 
fois sa mère lui dire qu’elle l’aimait. La 
valeur de la mesure juridique ne s’apprécie 
plus alors en termes de protection vis-à-vis 

d’un danger actuel mais comme facteur 
d’intégration de l’ambivalence analogue 
au holding maternel dont on sait l’impor-
tance. Le fait que le jugement soit toujours 
assorti d’une durée joue peut-être ici un 
rôle non négligeable pour l’inconscient de 
l’enfant chargé du mandat de protection, 
sinon quel sens y aurait-il à prononcer une 
mesure pour cinq ans lorsque la personne 
est presque centenaire ?

D’autres éléments interviennent probable-
ment plus souvent qu’on ne le pense dans 
une mesure de protection, notamment sa 
mise en attente voire sinon son rejet par la 
famille, que l’on peut désigner comme le 
négatif de la protection. Certains émergent 
au moment de l’examen de la personne 
concernée : sans qu’il soit prononcé, le 
mot « tutelle » vient immédiatement à 
ses lèvres et elle assimile le projet des 
siens à la décision de la faire quitter son 
domicile et entrer en institution, quand 
elle ne s’écrie pas qu’ils veulent faire main 
basse sur ses biens. D’autres données 
se dérobent davantage à la conscience, 
comme la crainte de devoir un jour se 
prononcer à la place du parent sur une 
décision de sédation finale si celui-ci n’a 
pas laissé de directives anticipées sur sa fin 
de vie. Bien que cette responsabilité sorte 
du champ d’application de la protection 
juridique, elle consiste bien à substituer 
sa volonté à celle de son parent. Isoler ces 
deux actes l’un de l’autre s’apparente à 
un déni empêchant tout travail psychique 
sur les affects suscités par une telle pers-
pective. L’exclusion de toute protection 
juridique peut être, pour l’aidant, un autre 
moyen d’ajourner ce travail.

LA PROTECTION DES SOIGNANTS
En Ehpad, le terme même d’unité proté-
gée (3) montre que l’analyse précédente 
intéresse aussi les représentations néga-
tives du soin et la capacité des soignants 
à les intégrer à ses composantes positives. 
Comme pour la famille, la protection des 
soignants peut en effet s’entendre dans 
deux sens : celle qu’ils apportent à leurs 
patients et celle qu’ils déploient face 
aux angoisses liées à leur tâche. L’une 

Nous soignants devons (…) avoir de la protection des patients 

âgés une représentation qui ne concerne pas seulement la réalité matérielle mais 

intègre la réalité psychique et notamment le lien entre l’agressivité et le soin. … »“
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Résumé : Du point de vue de la réalité psychique et non de la seule réalité extérieure, la protection qui prévaut vis-à-vis du parent âgé rendu vul-
nérable par une affection neurodégénérative concerne l’angoisse et les projections persécutrices suscitées par la relation d’aide ou de soin. Cette conception 
rappelant la place tenue par l’agressivité dans le soin en gériatrie s’applique aussi à la protection juridique dans laquelle prévaut le versant adaptatif du faux 
self au détriment de l’intégration des expériences instinctuelles parfois violentes déclenchées par le processus démentiel au sein du couple ou de la famille. 
Pour comprendre les conflits ou les impasses auxquelles peut conduire le projet d’une telle protection, il est toujours nécessaire de garder cette double lecture.

Mots-clés : Aidant familial – Ambivalence – Dépendance – Cas clinique – Faux self – Habilitation familiale – Parent – Personne 
âgée – Protection juridique des majeurs – Réalité psychique – Relation familiale – Relation soignant soigné – Tutelle – Vulnérabilité.
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et l’autre comportent des excès, tout 
d’abord celui de l’hyper-protection qui 
soustrait le patient à l’expérience de la 
réalité, en premier lieu de sa réalité inté-
rieure vécue comme dangereuse pour la 
relation ; puis celui du rejet de la réalité 
intérieure du soignant et des menaces 
de dépression ou d’effondrement qu’elle 
contient, une défense qui aboutit toujours 
à exclure du soin la réalité psychique.
S’il est désormais courant de parler de la 
violence du soin en gériatrie, entendue 
comme celle que subissent les soignants 
(et les patients), il est plus difficile de 
reconnaître la place de l’agressivité dans 
le soin, c’est-à-dire la part revenant à son 
investissement libidinal et à ses frustra-
tions, et pas seulement à son potentiel 
destructeur. Nous avons l’habitude d’at-
tirer l’attention des équipes soignantes 
sur la nécessité que les résidents puissent 
exprimer leur agressivité à leur égard, 
au lieu de renforcer sa mise à l’écart et 
leur donner ainsi une fausse image de 
l’adaptation. C’est une indication qui vaut 
également pour leur propre agressivité.
On peut interpréter certains programmes 
de bientraitance comme une défense jouant 
auprès des soignants le même rôle que 
celui de la protection juridique pour la 
famille, à savoir proposer des protocoles 
qui, comme le faux self, garantissent la 
cohésion du groupe et consolide ses liens, 
en courant le risque d’installer une relation 
soignante mettant totalement à l’écart la 
réalité intérieure personnelle des indivi-
dus. Citons de nouveau Winnicott (1955) : 
« Le faux self peut atteindre une intégrité 
trompeuse, c’est-à-dire une fausse force du 
moi, constitué à partir d’un modèle fourni 
par l’environnement, et par un milieu bon 
et sécurisant, car il n’est pas dit qu’une 
carence maternelle originelle engendre 
obligatoirement une carence générale des 
soins infantiles. Néanmoins, le faux self 
ne peut pas faire l’expérience de la vie 

ou se sentir réel. » Nous avons pu affir-
mer qu’il n’y a pas de réparation qui 
ne soit la conséquence d’une attaque 
réelle ou imaginaire. De même, nous 
estimons qu’il n’existe pas de véritable 
relation de protection sans acceptation 
de l’ambivalence, c’est-à-dire la part 
d’agressivité contenue dans l’amour. 
Toute dissociation des deux ne peut que 
fragiliser la protection en menaçant de 
la supprimer à la moindre expérience 
négative. Tel est l’usage défensif que font 
certaines familles de la protection légale, 
comme un cadre extérieur relativement 
anonyme les exonérant de tout retour 
sur soi. Cette dissociation peut aussi, 
à l’inverse, empêcher d’autres familles 
d’envisager une mesure de protection, 
parce qu’elle provoque une culpabilité 
assimilant cette demande à un échec. La 
peur de leur monde intérieur les conduit 
à ne pas percevoir les besoins de leur 
parent d’être d’assisté dans certains 
actes (curatelle simple ou aménagée) ou 
représenté de manière permanente dans 
tous les actes de la vie civile (tutelle ou 
habilitation familiale).

CONCLUSION
Si l’extension de la protection juridique 
des biens à celle de la personne a fait 
franchir au droit civil un pas essentiel (4), 
nous soignants devons pratiquer une révi-
sion identique et avoir de la protection des 
patients âgés une représentation qui ne 
concerne pas seulement la réalité maté-
rielle mais intègre la réalité psychique et 
notamment le lien entre l’agressivité et le 
soin. Comme l’illustrent les controverses 
actuelles autour des mesures prises par 
le gouvernement dans la crise sanitaire, 
la protection du parent âgé, qu’elle soit 
juridique ou sanitaire, n’est en soi ni 
bonne ni mauvaise pour lui et les siens 
mais ce que l’on projette sur elle et ses 
acteurs lui donne telle ou telle image. 

Elle reste une forme d’adaptation de 
l’environnement dont l’adéquation se 
mesure aussi à la part du passé familial 
qu’elle permet d’intégrer.

1– « Instinctuel » est le terme utilisé par Winnicott, confor-

mément à la traduction anglaise du mot Trieb que les auteurs 

français traduisent par pulsion. La traductrice française de 

Spitz emploie le terme d’instincts pulsionnels.

2– Ordonnée par un juge, l’habilitation familiale permet aux 

proches d’une personne incapable de manifester sa volonté 

de la représenter dans tous les actes de sa vie ou certains 

seulement. Elle est plus souple que les autres régimes de 

protection car une fois la personne désignée pour recevoir 

l’habilitation familiale, le juge n’intervient plus.

3– L’unité protégée Alzheimer (dite autrefois Cantou) est une 

structure au sein d’un Ehpad dédiée à l’accueil des résidents 

atteints d’une démence.

4– La loi n° 2007-308 du 5 mars 2007 portant réforme de la 

protection juridique des majeurs a maintenu les principales 

mesures de protection juridique : sauvegarde de justice, 

tutelle, curatelle (simple et renforcée), mais elle a restauré 

le principe de nécessité qui commande la gradation des 

mesures et l’individualisation. Elle a consacré la protection 

de la personne à côté de celle des biens et affirmé le principe 

de sauvegarde de l’autonomie.


